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(54)  Chaussure  de  sport  munie  d'un  dispositif  d'immobilisation  en  pivotement  de  la  tige 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
présentant  une  base  de  coque  (2)  surmontée  d'une  tige  ; 
(3)  pivotante  dans  le  sens  antéro-postérieur  (20)  et  pos-  c ^ v  téro-antérieur  (21),  et  concerne  un  dispositif  d'immobili-  21  / \  
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Le  dispositif  (10)  permet  de  modifier  la  capacité  de  ^r?~7l  
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  chaussure  de 
sport  dite  "à  coque  rigide"  présentant  une  base  de 
coque  surmontée  d'une  tige  apte  à  pivoter  dans  les 
deux  sens,  antéro-postérieur  et  postéro-antérieur,  et 
concerne  un  dispositif  d'immobilisation  par  rapport  à  la 
base  de  coque  actif  pour  les  deux  sens  de  pivotement 
de  la  tige  par  l'intermédiaire  d'un  organe  de  manoeuvre 
rotatif  situé  sur  cette  dernière,  et  se  rapporte  en  particu- 
lier  à  un  dispositif  d'immobilisation  réglable  destiné  à 
modifier  la  capacité  de  flexion  de  la  tige  dans  un  sens 
au  moins,  en  fonction  de  l'usage  de  la  chaussure  envi- 
sagé  à  un  moment. 

Des  chaussures  de  sport  de  ce  type  sont  connues 
par  le  brevet  européen  EP  521  282.  Selon  ce  document, 
le  dispositif  d'immobilisation  de  la  tige  par  rapport  à  la 
base  de  coque  est  actif  pour  l'un  au  moins  de  ses  sens 
de  pivotement  par  l'intermédiaire  d'une  zone  de  butée 
obtenue  sur  la  base  de  coque.  A  cet  effet,  le  dispositif 
est  doté  d'un  organe  de  manoeuvre  rotatif  muni  d'une 
came  rotative  qui  agit  sur  un  élément  mobile  destiné, 
pour  une  position  angulaire  donnée  de  la  came,  à  coo- 
pérer  avec  la  zone  de  butée  de  la  base  de  coque,  et 
pour  une  autre  position  donnée  de  la  came,  à  se  déga- 
ger  de  ladite  zone  de  butée.  Comme  cela  est  enseigné, 
lorsque  l'élément  mobile  coopère  avec  la  zone  de  butée 
de  la  base  de  coque,  la  tige  de  la  chaussure  est  systé- 
matiquement  bloquée  vers  l'arrière,  c'est-à-dire  con- 
trainte  à  prendre  une  inclinaison  dénommée 
couramment  "angle  d'avancée"  et,  simultanément, 
empêchée  de  tout  pivotement  vers  l'avant  ou  libre  d'un 
certain  débattement  avant  blocage,  déterminé  par 
construction  et  résultant  de  l'ajustement  entre  la  partie 
de  l'élément  mobile  qui  coopère  avec  la  zone  de  butée 
et  celle-ci.  Inversement,  lorsque  l'élément  mobile  ne 
coopère  pas  avec  la  zone  de  butée,  la  tige  est  déver- 
rouillée,  donc  libre  de  pivoter  autant  vers  l'avant  que 
vers  l'arrière. 

Comme  cela  apparaît  clairement,  le  dispositif 
d'immobilisation  décrit  peut  donc  modifier  l'aptitude  à 
pivoter  de  la  tige  entre  une  position  de  pratique  du  ski, 
avec  ou  sans  capacité  de  flexion  vers  l'avant  selon  la 
construction  prédéterminée,  et  une  position  de  marche- 
détente  où  la  tige  est  libre  de  pivoter.  Un  tel  dispositif 
d'immobilisation  est  satisfaisant  si  l'utilisateur  s'en  tient 
à  la  seule  capacité  de  flexion  vers  l'avant  de  la  tige  qui 
est  déterminé  à  l'avance.  En  fait,  à  partir  de  la  position 
d'immobilisation  de  la  tige  dans  le  sens  antéro-posté- 
rieur,  on  ne  dispose  que  d'une  position  d'immobilisation 
dans  le  sens  postéro-antérieur  déterminant  une  seule 
capacité  de  flexion  de  ladite  tige.  Il  demeure  toutefois, 
selon  la  pratique  du  ski  envisagé,  par  exemple  ski  de 
compétition  ou  ski  de  loisir-détente,  ou  selon  l'état  du 
manteau  neigeux,  neige  profonde,  lourde,  glacée,  etc., 
que  le  skieur  ait  besoin  d'augmenter  ou  de  supprimer 
cette  capacité  de  flexion  vers  l'avant.  Le  système 
d'immobilisation  enseigné  se  révèle  alors  inadapté  car 

rien  ne  permet,  après  construction,  de  modifier  l'ajuste- 
ment  réalisé  entre  la  partie  de  son  élément  mobile  et  la 
zone  de  butée  de  la  base  de  coque,  et  donc  la  possibi- 
lité  de  flexion  de  la  tige  notamment  vers  l'avant. 

s  Un  but  de  la  présente  invention  est  de  pallier  à  cet 
inconvénient  des  chaussures  de  sport  décrites  ci-avant, 
et  propose  à  cet  effet  un  dispositif  d'immobilisation  de  la 
tige  d'une  chaussure  de  sport  qui  soit  apte,  pour  une 
position  angulaire  donnée  d'une  came  rotative  com- 

10  mandée  au  moyen  d'un  organe  de  manoeuvre  rotatif,  à 
immobiliser  la  tige  de  la  chaussure  dans  le  sens  pos- 
téro-antérieur  en  vue  de  la  pratique  du  ski  en  procurant 
simultanément  à  ladite  tige  une  certaine  capacité  de 
flexion  dans  le  sens  postéro-antérieur  avant  blocage,  et, 

15  pour  une  autre  position  angulaire  donnée  de  la  came, 
garantissant  toujours  l'immobilisation  de  la  tige  dans  le 
sens  portéro-antérieur,  en  procurant  simultanément  à  la 
tige  une  autre  capacité  de  flexion  voire  même  en  suppri- 
mant  cette  dernière.  En  fait,  l'invention  fournit,  pour  une 

20  position  d'immobilisation  constante  de  la  tige  dans  le 
sens  antéro-postérieur,  deux  positions  possibles 
d'immobilisation  dans  le  sens  postéro-antérieur  déter- 
minant  deux  capacités  différentes  de  flexion  de  ladite 
tige. 

25  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  permettre  la  libé- 
ration  de  la  tige  en  pivotement  dans  le  sens  antéro-pos- 
térieur  en  vue,  par  exemple,  de  faciliter  la  marche  ou  le 
chaussage-déchaussage,  en  amenant  la  came  rotative 
dans  au  moins  une  position  angulaire  intermédiaire 

30  située  entre  les  positions  angulaires  précédentes 
d'immobilisation  de  la  tige,  et  cela  en  laissant  à  la  tige 
une  certaine  capacité  de  flexion  dans  le  sens  postéro- 
antérieur. 

Pour  atteindre  ces  buts,  la  chaussure  de  sport  à 
35  coque  rigide  présente,  comme  dans  l'état  de  la  techni- 

que  constitué  par  le  document  EP  521  282,  une  base  de 
coque  surmontée  d'une  tige  apte  à  pivoter  dans  les 
deux  sens,  antéro-postérieur  et  postéro-antérieur,  la 
tige  étant  pourvue,  dans  sa  zone  dorsale,  d'un  dispositif 

40  d'immobilisation  par  rapport  à  la  base  de  coque  actif 
pour  l'un  au  moins  de  ses  sens  de  pivotement,  par 
l'intermédiaire  d'une  zone  de  butée  obtenue  sur  ladite 
base  de  coque.  Le  dispositif  d'immobilisation  est  doté 
d'un  organe  de  manoeuvre  muni  d'une  came  rotative 

45  qui  agit  sur  un  élément  mobile  destiné  à  coopérer,  pour 
une  position  angulaire  donnée  de  la  came,  avec  la  zone 
de  butée  de  la  base  de  coque. 

La  chaussure  de  sport  se  caractérise  par  le  fait  que 
le  dispositif  d'immobilisation  comporte  un  deuxième  élé- 

50  ment  mobile  qui  est  actionnable  au  moyen  de  la  came 
rotative  et  qui  est  destiné  à  coopérer  avec  une 
deuxième  zone  de  butée  obtenue  sur  la  base  de  coque 
pour  au  moins  une  position  angulaire  donnée  de  la 
came.  La  coopération  de  ce  deuxième  élément  mobile 

55  avec  cette  deuxième  zone  de  butée  est  destinée  à  pro- 
curer  l'immobilisation  de  la  tige  pour  l'un  de  ses  deux 
sens  de  pivotement,  tandis  que  la  coopération  du  pre- 
mier  élément  mobile  avec  la  première  zone  de  butée 

2 



3 EP  0  827  700  A1 4 

procure  l'immobilisation  de  la  tige  pour  l'autre  de  ses 
deux  sens  de  pivotement. 

La  mise  en  oeuvre  simultanée  des  deux  éléments 
mobiles  avec  les  deux  zones  de  butée  provoque  ainsi 
l'immobilisation  de  la  tige  de  la  chaussure  dans  les  deux 
sens  de  pivotement  et  la  mise  en  oeuvre  d'un  seul  élé- 
ment  mobile  avec  sa  zone  de  butée  provoque  seule- 
ment  l'immobilisation  de  la  tige  dans  un  sens  de 
pivotement.  Inversement,  le  désengagement  simultané, 
ou  l'escamotage,  des  deux  éléments  mobiles  provoque 
la  libération  de  la  tige  dans  ses  deux  sens  de  pivote- 
ment,  tandis  que  le  désengagement  de  l'un  des  élé- 
ments  mobile  provoque  seulement  la  libération  de  la 
tige  dans  un  sens  de  pivotement. 

On  dispose  ainsi  d'au  moins  trois  possibilités  de 
modification  de  l'aptitude  à  pivoter  de  sa  tige,  ce  qui  per- 
met  d'optimiser  le  rôle  de  la  chaussure  notamment  lors- 
que  lui  sont  assujettis  des  matériels  ou  accessoires 
nécessaires  à  la  pratique  sportive  tels  que  skis,  patins, 
crampons,  etc.,  modifiant  la  gestuelle  traditionnelle  de 
la  marche  ou  de  la  course. 

Selon  une  caractéristique,  la  came  rotative  du  dis- 
positif  d'immobilisation  est  constituée  par  un  plateau 
qui,  axé  sur  l'organe  de  manoeuvre,  comporte  au  moins 
une  surface  de  palpage  circulaire  présentant  une  zone 
de  travail  haute  et  une  zone  de  travail  basse,  et  les  deux 
éléments  mobiles  du  dispositif  coopèrent  avec  cette 
surface  de  palpage  par  l'intermédiaire  d'un  organe  de 
palpage  dont  ils  sont  pourvus  respectivement. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  organes  de  pal- 
page  des  éléments  mobiles  viennent  au  contact  de  la 
surface  de  palpage  de  la  came  à  distance  l'un  de  l'autre, 
chacun  sur  l'une  des  zones  de  travail  haute  et  basse,  en 
des  points  opposés  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de 
l'organe  de  manoeuvre. 

Selon  un  mode  de  réalisation  du  dispositif  d'immo- 
bilisation,  le  plateau  constituant  la  came  rotative  com- 
porte  deux  surfaces  de  palpage,  soit  une  sur  chaque 
face,  parallèles  entre  elles,  et  présentant,  chacune,  une 
zone  de  travail  haute  et  une  zone  de  travail  basse,  cha- 
que  élément  mobile  venant  coopérer  avec  l'une  des 
deux  surfaces  de  palpage  par  l'intermédiaire  de  son 
organe  de  palpage. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 
d'immobilisation,  le  plateau  constituant  la  came  rotative 
comporte  une  seule  surface  de  palpage  présentant,  sur 
360°,  deux  bossages  en  forme  d'arcs  de  cercle  de 
même  hauteur  et  de  longueurs  différentes  définissant 
entre  eux  deux  créneaux  qui  leur  sont  symétriquement 
opposés  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de  la  came  et 
donc  de  l'organe  de  manoeuvre,  les  bossages  consti- 
tuant  la  zone  de  travail  haute  et  les  créneaux  la  zone  de 
travail  basse. 

Selon  une  caractéristique  préférée  de  l'invention, 
les  deux  zones  de  butée  de  la  base  de  coque  sont  obte- 
nues  et  situées  dans  la  partie  talon  de  celle-ci,  chaque 
zone  de  butée  étant  destinée  à  assurer,  en  coopération 
avec  un  des  deux  éléments  mobiles  du  dispositif 

d'immobilisation  et  pour  au  moins  une  position  angu- 
laire  donnée  de  la  came  rotative,  l'immobilisation  de  la 
tige  dans  un  de  ses  sens  de  pivotement. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  deux  zones  de 
s  butée  de  la  base  de  coque  sont  constituées,  l'une  par 

une  échancrure  verticale  ouverte  vers  le  haut  et  délimi- 
tée  par  des  bords  flexibles  pour  son  immobilisation  por- 
téro-antérieure,  et  l'autre  par  son  épaulement  pour  son 
immobilisation  antéro-postérieure. 

10  Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  zone  de  butée 
constituée  par  l'échancrure  est  située  au-dessus  de 
celle  constituée  par  l'épaulement.  Elle  est  recouverte 
par  la  zone  dorsale  de  la  tige  et  est  destinée  à  coopérer 
avec  un  des  éléments  mobiles  qui  peut,  au  choix,  sous 

15  l'action  de  la  came  rotative  et  pour  des  positions  angu- 
laires  déterminées  de  celle-ci,  s'escamoter  de  ladite 
échancrure  ou  s'insérer  entre  ses  bords  flexibles  procu- 
rant  par  là  même  une  certaine  possibilité  de  pivotement 
postéro-antérieur  de  la  tige  ou  son  immobilisation  dans 

20  ce  sens.  En  effet,  lorsque  l'élément  mobile  du  dispositif 
d'immobilisation  est  escamoté  de  l'échancrure,  les 
bords  flexibles  de  cette  dernière  peuvent  se  rapprocher 
l'un  de  l'autre  par  déformation  élastique  sous  l'effet  de 
poussée  de  la  zone  dorsale  de  la  tige  qui  la  recouvre  et 

25  qui  décrit  une  trajectoire  engageante  sur  la  partie  talon 
de  la  base  de  coque  à  l'endroit  de  ladite  échancrure.  Il 
est  bien  entendu  que  cette  possibilité  de  pivotement 
n'est  permise  que  lorsque  l'effort  de  flexion  appliqué  sur 
la  tige  est  supérieur  à  celui,  résistant,  que  lui  opposent 

30  les  bords  flexibles  de  l'échancrure.  Dans  l'autre  position 
de  l'élément  mobile,  c'est-à-dire  lorsque  ce  dernier  coo- 
père  avec  l'échancrure  en  s'insérant  entre  ses  bords 
flexibles  sous  l'action  de  la  came  rotative,  pour  une 
autre  position  angulaire  donnée  de  celle-ci,  les  bords 

35  flexibles  se  trouvent  empêchés  de  tout  rapprochement 
réciproque  puisqu'ils  butent  sur  l'élément  mobile  ;  par 
voie  de  conséquence,  les  bords  flexibles  de  l'échan- 
crure  s'opposent  à  la  poussée  de  la  zone  dorsale  de  la 
tige  qui  ne  peut  plus  décrire  sa  trajectoire  engageante 

40  sur  eux.  L'échancrure  constitue  ainsi  la  zone  de  butée 
de  la  base  de  coque  capable  d'immobiliser  la  tige  dans 
le  sens  postéro-antérieur,  et,  selon  la  position  angulaire 
donnée  à  la  came  rotative  au  moyen  de  l'organe  de 
manoeuvre,  la  zone  de  butée  également  susceptible 

45  d'autoriser  une  certaine  possibilité  de  flexion  de  la  tige 
dans  le  sens  postéro-antérieur. 

Relativement  à  l'échancrure,  l'épaulement  consti- 
tuant  la  deuxième  zone  de  butée  est  situé  endessous  et 
transversalement  à  cette  dernière,  également  sur  la 

50  partie  talon  de  la  base  de  coque,  et  c'est  le  deuxième 
élément  mobile  du  dispositif  d'immobilisation,  c'est-à- 
dire  celui  non  associe  fonctionnellement  avec  l'échan- 
crure,  qui  est  destiné  à  coopérer  avec.  Selon  une  struc- 
ture  préférée,  cet  élément  mobile  prend  appui  sur 

55  l'épaulement  sous  l'action  de  la  came  rotative,  pour  une 
position  angulaire  donnée  de  celle-ci,  et  notamment 
lorsque  la  tige  est  sollicitée  à  fléchir  dans  le  sens 
antéro-postérieur. 

3 



5 EP  0  827  700  A1 6 

L'invention  sera  du  reste  mieux  comprise,  ainsi  que 
certaines  caractéristiques,  en  se  reportant  à  la  descrip- 
tion  qui  suit  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  montrant,  à  titres  d'exemples,  deux  modes  de 
réalisation  typiques  et  selon  lesquels  : 

les  figures  1,  2  et  3  illustrent  trois  positions  de 
réglage  d'une  dispositif  d'immobilisation  selon 
l'invention  et  son  action  sur  les  possibilités  de  pivo- 
tement  de  la  tige  de  la  chaussure  dans  les  sens 
antéro-postérieur  et  postéro-antérieur, 
la  figure  4  montre,  schématiquement,  un  détail  de 
réalisation  des  deux  zones  de  butée  réalisées  dans 
la  partie  talon  de  la  base  de  coque  de  la  chaussure 
des  figure  1  à  3, 
les  figures  5,  6  et  7  représentent  la  chaussure  de  la 
figure  1  vue  en  coupe  partielle  suivant  la  ligne  V-V, 
et  montrent,  respectivement,  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  un  dispositif 
d'immobilisation  dans  chacune  de  ses  trois  posi- 
tions  de  réglage  des  figures  1  ,  2  et  3, 
la  figure  5a  montre  un  détail  de  réalisation  de  la 
came  rotative  du  dispositif  d'immobilisation  de  la 
figure  5, 
les  figures  8,  9  et  10  illustrent  un  autre  dispositif 
d'immobilisation  de  la  tige  de  la  chaussure  de  la 
figure  1  vue  en  coupe  partielle  suivant  la  ligne  V-V 
selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  dans  trois  positions  de  réglage  correspondan- 
tes  à  celles  des  figures  1  ,  2  et  3, 
la  figure  1  1  représente,  vue  en  perspective,  l'extré- 
mité  ou  plateau  de  la  came  rotative  du  dispositif 
d'immobilisation  de  la  figure  8  mettant  en  évidence 
sa  zone  de  palpage, 
les  figures  8a,  9a  et  10a  illustrent,  vue  en  plan,  la 
position  de  la  zone  de  palpage  de  la  came  rotative 
pour  chacune  des  trois  positions  de  réglage  du  dis- 
positif  d'immobilisation  des  figures  8,  9  et  10. 

A  titre  d'exemple  illustratif,  non  limitatif,  la  chaus- 
sure  1  désignée  globalement,  et  représentée  aux  figu- 
res  1  à  3,  est  de  type  à  "entrée  par  l'avant". 

Cette  chaussure  1  est  constituée  d'une  coque  dite 
rigide  présentant  une  base  de  coque  2  munie  d'une 
semelle  6,  et  surmontée  d'une  tige  3  apte  à  pivoter  des- 
sus  dans  le  sens  antéro-postérieur  indiqué  par  la  flèche 
20,  et  postéro-antérieur  indiqué  par  la  flèche  21,  par 
rotation  autour  de  liaisons  latérales  4,  4',  situées  de  pré- 
férence  en  correspondance  de  l'articulation  de  la  che- 
ville  du  porteur,  non  représentée.  Un  dispositif 
d'immobilisation  10  situé  sur  la  zone  dorsale  5  de  la  tige 
3  est  muni  d'un  organe  de  manoeuvre  rotatif  1  1  ,  acces- 
sible  de  l'extérieur  de  la  coque  de  la  chaussure,  auquel 
deux  éléments  mobiles  12,  13,  sont  assujettis  en  dépla- 
cement  par  l'intermédiaire  d'une  came  rotative  (non 
représentée)  dont  il  est  pourvu. 

Deux  zones  de  butée  1  4  et  1  5  sont  obtenues  dans 
la  partie  talon  16  de  la  base  de  coque  2  en  correspon- 

dance  des  éléments  mobiles  12,  13,  du  dispositif 
d'immobilisation  10.  De  la  sorte,  ces  éléments  12,  13, 
peuvent  venir  coopérer,  après  un  déplacement  généré 
par  la  came  rotative,  avec  les  zones  de  butée  1  4  et  1  5 

5  pour  au  moins  une  position  angulaire  donnée  de  la 
came  rotative,  soit  de  l'organe  de  manoeuvre  1  1  qui  en 
est  pourvu.  Ces  zones  de  butée  14  et  15  sont  orientées 
de  façon  à  s'opposer  au  pivotement  de  la  tige  3  dans  le 
sens  antéro-postérieur  20  et/ou  postéro-antérieur  21, 

10  lorsque  l'élément  1  2  et/ou  1  3  coopère  avec.  En  fait,  lors- 
que  les  deux  éléments  12  et  13  sont  mis  en  oeuvre  sur 
les  zones  de  butée  14  et  15,  la  tige  3  de  la  chaussure 
est  immobilisée  dans  les  deux  sens  de  pivotement  20  et 
21  comme  représenté  à  la  figure  1.  On  dispose  alors 

15  d'une  chaussure  "raide"  car  sa  tige  3  n'a  pratiquement 
pas  de  degré  de  liberté  en  pivotement.  Il  résulte  de  cette 
immobilisation  que  les  efforts  et  sollicitations,  interve- 
nants  entre  la  jambe  du  porteur  et  la  semelle  6  de  la 
chaussure  et/ou  le  matériel  ou  accessoire  de  sport 

20  assujetti  à  la  chaussure  1  ,  sont  transmis  quasi  instanta- 
nément  de  la  tige  3  à  la  semelle  4  et  inversement.  Un  tel 
comportement  de  la  chaussure  1  est  particulièrement 
avantageux  lorsque  le  porteur  doit  faire  preuve  de  réac- 
tivité,  par  exemple  lorsqu'il  pratique  la  compétition,  car 

25  la  raideur  ainsi  conférée  à  la  tige  3  lui  permet  de  ressen- 
tir  les  moindres  variations  de  ses  appuis  et  donc  de  réa- 
gir  en  conséquent. 

Dans  une  autre  position,  représentée  à  la  figure  2, 
seul  l'élément  mobile  13  coopère  avec  la  zone  de  butée 

30  15.  La  tige  3  reste  alors  immobilisée  dans  le  sens 
antéro-postérieur  20  mais  est  capable  d'une  certaine 
flexion  dans  le  sens  postéro-antérieur  avant  blocage 
par  appui  de  sa  bordure  antérieure  3'  sur  la  base  de 
coque  2  dans  la  zone  correspondant  au  cou-de-pied. 

35  On  dispose  dans  ce  cas  d'une  chaussure  "raide"  dans 
le  sens  antéro-postérieur  20  et  relativement  souple 
dans  le  sens  postéro-antérieur  21,  ce  qui  est  souvent 
recherché  lors  de  pratiques  sportives  exigeant  moins  de 
réactivité  de  la  part  du  porteur  ou  encore  lorsque  ce 

40  dernier  souhaite  avoir  un  certain  degré  de  liberté  de 
flexion  dans  le  sens  postéro-antérieur  21  . 

Encore,  comme  illustré  à  la  figure  3,  lorsque  les 
deux  éléments  mobiles  12  et  13  sont  escamotés  des 
zones  de  butée  14  et  15,  la  tige  3  est  alors  libre  de  pivo- 

45  ter  avec  une  certaine  amplitude,  dans  les  deux  sens 
postéro-antérieur  21  et  antéro-postérieur  20,  autour  de 
ses  liaisons  4,  4',  par  rapport  à  la  base  de  coque  2. 
Dans  ce  cas  de  réglage  du  dispositif  d'immobilisation 
10,  la  chaussure  1  se  trouve  dotée  d'une  grande  flexibi- 

50  lité  de  tige  3  ce  qui  est  favorable  pour  faciliter  la  marche 
et/ou  le  chaussage-déchaussage  par  exemple. 

Selon  un  mode  de  construction  préféré  illustré  à  la 
figure  4,  la  zone  de  butée  14,  recouverte  par  la  zone 
dorsale  5  de  la  tige  3  (non  illustrée),  est  constituée  par 

55  une  échancrure  verticale  obtenue  dans  la  partie  talon 
16  de  la  base  de  coque  2.  Cette  échancrure  verticale 
14,  ouverte  vers  le  haut,  est  délimitée  par  des  bords 
flexibles  1  4'.  Ceux-ci  sont  destinés  à  se  rapprocher  réci- 
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proquement  par  déformation  élastique,  tel  qu'indiqué 
par  les  flèches  22,  sous  l'effet  de  poussée  de  la  zone 
dorsale  5  de  la  tige  3,  lorsque  ladite  tige  3  pivote  dans  le 
sens  postéro-antérieur  21  autour  de  ses  liaisons  4,  4',  et 
lorsque  l'élément  mobile  12  n'est  pas  inséré  entre  eux  ; 
11  est  bien  entendu  que  l'effort  appliqué  sur  la  tige  3  doit 
être  supérieur  à  celui  résistant  que  lui  opposent  les 
bords  flexibles  14'  pour  obtenir  une  certaine  flexion.  Des 
découpes  latérales  17,  17',  peuvent  éventuellement 
être  réalisées  dans  la  base  de  coque  2,  relativement  en 
avant  de  la  partie  talon  16  de  celle-ci,  afin  de  diminuer 
la  résistance  à  la  flexion  des  bords  14'  de  l'échancrure 
et  donc  de  conférer  à  la  tige  3  de  la  chaussure  une  cer- 
taine  flexibilité  dans  le  sens  antéro-postérieur  20  qui 
soit  possible  sous  un  effort  faible.  Il  est  évident  que 
l'étendue  et  la  forme  de  telles  découpes  latérales  17, 
17',  sont  prévues  par  construction,  lors  de  la  définition 
de  la  structure  de  la  base  de  coque  2,  en  fonction  de 
l'amortissement  initial  souhaité  au  niveau  de  la  tige  3. 

Dans  la  position  d'engagement  de  l'élément  mobile 
12  entre  les  bords  flexibles  14'  de  l'échancrure  14  sous 
l'action  de  la  came  rotative  (non  représentée)  du  dispo- 
sitif  d'immobilisation  10,  la  poussée  exercée  par  la  zone 
dorsale  5  de  la  tige  3  ne  peut  plus  générer  le  rapproche- 
ment  des  bords  1  4',  et  c'est  donc  la  partie  talon  1  6  de  la 
base  de  coque  2  qui  s'oppose  globalement  à  la  flexion 
de  la  tige  3  dans  le  sens  postéro-antérieur  21.  En  fait, 
dans  cette  position  de  l'élément  mobile  12,  on  obtient 
quasiment  un  blocage  de  la  tige  3,  soit  son  immobilisa- 
tion  vers  l'avant. 

Relativement  à  l'échancrure  14,  la  deuxième  zone 
de  butée  1  5  est  située  en-dessous  et  se  présente  sous 
la  forme  d'un  épaulement  transversal  approximative- 
ment  perpendiculaire  à  l'échancrure  14.  Le  deuxième 
élément  mobile  13  du  dispositif  d'immobilisation  10  est 
destiné  à  coopérer  avec  cet  épaulement  15  en  prenant 
appui  dessus  sous  l'action  de  la  came  rotative  (non 
représentée)  du  dispositif  d'immobilisation  10  seule- 
ment  lorsque  la  tige  3  est  sollicitée  à  pivoter  dans  le 
sens  antéro-postérieur  20. 

De  ce  fait,  quelle  que  soit  la  position  de  l'élément 
mobile  13,  c'est-à-dire  en  position  de  coopération  avec 
la  zone  de  butée  1  4  ou  en  position  escamotée,  les  pos- 
sibilités  de  flexion  de  la  tige  3  dans  le  sens  postéro- 
antérieur  21  restent  essentiellement  déterminées  par  la 
position  donnée  à  l'élément  mobile  12. 

Les  figures  5,  6  et  7  qui  suivent  montrent  un  mode 
de  réalisation  du  dispositif  d'immobilisation  10  de  la 
chaussure  1  dans  les  trois  positions  de  réglage  précé- 
demment  décrites,  soit  respectivement  :  figure  5  = 
figure  1,  figure  6  =  figure  2,  figure  7  =  figure  3.  Dans 
cette  construction  du  dispositif  10,  la  came  rotative  30 
est  constituée  d'un  plateau  comportant,  sur  chaque 
face,  une  surface  de  palpage  31  ,  32,  tel  qu'illustré  sur  la 
figure  5a.  Ces  surfaces  de  palpage  31  et  32  sont  paral- 
lèles  entre  elles  et  présentent,  chacune  sur  360°,  une 
zone  de  travail  haute  33  et  une  zone  de  travail  basse  34. 
De  la  sorte,  les  zones  de  travail  hautes  33  et  basses  34 

se  trouvent  situées,  angulairement  par  rapport  à  l'axe 
de  rotation  30'  (figure  5a)  de  la  came  rotative  30,  au 
même  endroit.  Par  ailleurs,  le  passage  d'une  zone  de 
travail  haute  33  à  une  zone  de  travail  basse  34  est  réa- 

5  lisé  au  moyen  d'une  rampe  progressive  et  s'étend  angu- 
lairement  sur  environ  90°.  Pour  coopérer  avec  chaque 
surface  de  palpage  31  et  32,  les  éléments  mobiles  12, 
13,  sont  dotés,  chacun,  d'un  organe  de  palpage  12',  13', 
et  sont  soumis  à  l'action  d'un  ressort  1  8  assurant  leur 

10  maintien  permanent  au  contact  desdites  surfaces  31  et 
32.  Dans  cet  exemple  de  construction,  l'élément  mobile 
1  2  est  monté  pivotant  sur  un  axe  1  9  traversant  une  par- 
tie  de  la  zone  dorsale  5  de  la  tige  3  à  proximité  de  la 
zone  de  butée  1  5,  et  l'élément  mobile  1  2  est  monté  cou- 

15  lissant  dans  un  guidage  22  obtenu  dans  ladite  zone  5 
en  correspondance  de  la  zone  de  butée  14  de  la  base 
de  coque  2.  Ce  montage  en  vis  à  vis  des  zones  de 
butée  14  et  15  fait  que  les  éléments  mobiles  12  et  13 
avec  leurs  organes  de  palpage  12',  13',  se  trouvent  pla- 

20  cés  angulairement  à  180°  l'un  de  l'autre  par  rapport  à 
l'axe  de  rotation  30'  de  la  came  30.  Par  conséquence,  à 
partir  d'une  position  angulaire  donnée,  chaque  rotation 
à  90°  de  la  came  30  au  moyen  de  l'organe  de  manoeu- 
vre  1  1  provoque  le  déplacement  d'au  moins  un  des  élé- 

25  ments  mobiles  1  2  et  1  3  par  rapport  à  une  zone  de  butée 
14  ou  15,  et  modifie  intrinsèquement  les  conditions 
d'immobilisation  et/ou  de  pivotement  de  la  tige  3  par 
rapport  à  la  base  de  coque  2. 

Par  exemple,  tel  qu'illustré  à  la  figure  5,  les  deux 
30  éléments  mobiles  12  et  13  son  mis  en  oeuvre  sur  les 

zones  de  butée  14  et  15  par  l'intermédiaire  de  la  came 
rotative  30  qui  est  placée  dans  une  position  angulaire 
donnée  leur  permettant  de  coopérer  avec  lesdites 
zones  14  et  15.  Plus  précisément,  l'organe  de  palpage 

35  1  2'  de  l'élément  mobile  1  2  est  au  contact  de  la  zone  de 
travail  haute  33  de  la  surface  de  palpage  32  de  la  came 
30  et  l'organe  de  palpage  13'  de  l'élément  mobile  13  est 
au  contact  de  la  zone  de  travail  basse  34  de  la  surface 
de  palpage  31  de  la  came  30.  Dans  cette  position  de 

40  réglage  du  dispositif  d'immobilisation  10,  la  tige  3  se 
trouve  donc  immobilisée  en  pivotement  autour  de  ses 
liaisons  4,  4',  par  rapport  à  la  base  de  coque  2,  que  ce 
soit  dans  le  sens  antéro-postérieur  20  ou  postéro-anté- 
rieur  21. 

45  A  partir  de  cette  position  angulaire  donnée  à  la 
came  30,  une  rotation  à  90°  de  l'organe  de  manoeuvre 
1  1  du  dispositif  d'immobilisation  10,  et  donc  de  la  came 
30,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  6,  provoque 
seulement  le  retrait  de  l'élément  mobile  1  2  par  rapport  à 

50  sa  zone  de  butée  1  4  soit  de  l'échancrure.  En  effet,  la 
came  30  présente  alors,  en  vis  à  vis  de  l'organe  de  pal- 
page  12'  de  l'élément  12,  sa  zone  de  travail  basse  34 
qui,  relativement  à  la  zone  de  butée  14  de  la  base  de 
coque  2,  est  plus  éloignée  que  sa  zone  de  travail  haute 

55  33.  Par  contre,  en  vis  à  vis  de  l'organe  de  palpage  13' 
de  l'élément  13,  c'est  toujours  sa  zone  de  travail  basse 
34  qui  est  au  contact.  Dans  cette  position  de  réglage  du 
dispositif  d'immobilisation  10,  la  tige  3  de  la  chaussure 
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est  donc  toujours  empêchée  de  pivoter  dans  le  sens 
antéro-postérieur  20  mais  apte  à  fléchir  dans  le  sens 
antéro-postérieur  21  lorsqu'un  effort  qui  lui  est  appliqué 
dans  ce  sens  est  suffisant  pour  vaincre  la  résistance  à 
la  déformation  que  lui  opposent  les  bords  flexibles  14' 
de  l'échancrure  14. 

Encore,  figure  7,  par  une  nouvelle  rotation  à  90°  de 
la  came  30  à  partir  de  sa  position  précédente  illustrée  à 
la  figure  6,  et  en  respectant  le  même  sens  de  manoeu- 
vre,  l'élément  mobile  13  s'escamote  à  son  tour  de  sa 
zone  de  butée  15.  En  effet,  dans  cette  position  angu- 
laire  de  la  came  30,  c'est  avec  la  zone  de  travail  haute 
33  de  la  surface  de  palpage  32  que  vient  coopérer 
l'organe  de  palpage  13'  de  l'élément  13.  Cette  zone  de 
travail  haute  33  étant  plus  rapprochée  que  celle  basse 
34  relativement  à  la  zone  de  butée  15,  elle  contraint 
l'élément  mobile  13  à  basculer  d'autant,  sur  son  axe  19 
par  son  organe  de  palpage  13'  interposé,  et  ainsi  à 
s'escamoter  que  ladite  zone  de  butée  15.  Dans  cette 
autre  position  de  réglage  du  dispositif  d'immobilisation 
10,  la  tige  3  de  la  chaussure  se  trouve  alors  libre  de 
pivoter  dans  les  deux  sens,  antéro-postérieur  20  et  pos- 
téro-antérieur  21,  étant  entendu  que  pour  fléchir  selon 
le  sens  21  l'effort  qui  lui  est  appliqué  doit  être  au  moins 
supérieur  à  celui,  résistant,  que  lui  opposent  les  bords 
flexibles  14'  de  l'échancrure  40  sur  lesquels  s'appuie  la 
zone  dorsale  5  de  ladite  tige  3. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 
d'immobilisation  10,  représenté  sur  les  figures  8  à  11 
qui  suivent,  le  plateau  40  constituant  la  came  rotative 
comporte  une  seule  surface  de  palpage  41  circulaire 
présentant,  sur  360°,  deux  bossages  42  et  43,  et  les 
deux  éléments  mobiles  12,  13,  sont  montés  à  bascule 
chacun  sur  un  axe  1  9.  Ces  bossages  42  et  43  en  forme 
d'arcs  de  cercle  sont  prévus  de  même  hauteur  et  de 
longueurs  différentes,  et  définissent  entre  eux  des  cré- 
neaux  44  et  45  qui  leur  sont  symétriquement  opposés 
par  rapport  à  l'axe  de  rotation  40'  de  la  came  40.  Dans 
ce  cas  de  construction,  les  bossages  42  et  43  consti- 
tuent  la  zone  de  travail  haute,  et  les  créneaux  44  et  45 
la  zone  de  travail  basse.  Les  bossages  42,  43,  et  les 
créneaux  44,  45,  sont  par  ailleurs  espacés  angulaire- 
ment  les  uns  des  autres  de  sorte  qu'ils  peuvent  agir, 
pour  une  position  angulaire  donnée  de  la  came  40  au 
moyen  de  l'organe  de  manoeuvre  11,  sur  les  organes 
de  palpage  12'  et  13'  des  deux  éléments  mobiles  12  et 
1  3,  soit  deux  par  deux  42  et  43  ou  44  et  45,  soit  un  bos- 
sage  42  ou  43  avec  un  créneau  44  ou  45. 

A  titre  d'exemple,  les  figures  8  et  8a  représentent  le 
dispositif  d'immobilisation  10  dans  une  position  de 
réglage  où  la  came  rotative  40  présente  les  deux  cré- 
neaux  44  et  45,  qui  constituent  sa  zone  de  travail  basse, 
en  coopération  avec  les  organes  de  palpage  12',  13', 
des  éléments  mobiles  12  et  13.  Dans  les  figures  10  et 
10a,  pour  une  autre  position  angulaire  donnée  de  la 
came  40,  ce  sont  les  deux  bossages  42  et  43,  qui  cons- 
tituent  la  zone  de  travail  haute,  qui  coopèrent  avec  les 
organes  de  palpage  12',  13,  des  éléments  mobiles  12  et 

1  3.  Comparativement,  les  figures  9  et  9a  montrent  la 
coopération  d'un  bossage  43  et  d'un  créneau  45  avec 
les  organes  de  palpage  12'  et  13'  des  éléments  mobiles 
12  et  13  pour  encore  une  autre  position  angulaire  don- 

5  née  de  la  came  40. 
Comme  cela  est  représenté,  les  figures  8,  9  et  10, 

illustrent  le  dispositif  d'immobilisation  10  dans  les  posi- 
tions  de  réglage  qui  correspondent  à  celles  décrites 
respectivement  en  référence  aux  figures  1  ,  2  et  3  qui 

10  précèdent.  Ainsi,  en  figure  8  la  tige  3  de  la  chaussure 
est  immobilisée  dans  les  deux  sens  de  pivotement  20  et 
21  par  rapport  à  la  base  de  coque,  en  figure  9  dans  le 
sens  antéro-postérieur  20  seulement  avec  une  libéra- 
tion  dans  le  sens  opposé  21,  et  en  figure  10  avec  une 

15  libération  dans  ses  deux  sens  de  pivotement  20  et  21  . 
D'autres  positions  de  réglage  sont  cependant  possibles. 
En  effet,  la  came  40  peut  être  amenée  dans  une  posi- 
tion  angulaire  où  le  bossage  43  coopère  avec  l'organe 
de  palpage  13'  de  l'élément  13,  et  le  créneau  45  avec 

20  l'organe  de  palpage  12'  de  l'élément  12.  Dans  ce  cas,  la 
tige  3  est  libérée  en  pivotement  dans  le  sens  antéro- 
postérieur  20,  et  reste  empêchée  de  pivoter  dans  le 
sens  postéro-antérieur  20. 

Il  est  bien  entendu  que  les  moyens  constitutifs  du 
25  dispositif  d'immobilisation  10  et/ou  les  zones  de  butées 

14  et  15  peuvent  être  réalisés  de  manière  différente 
sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Ainsi,  les  éléments  mobiles  12,  13,  peuvent  indiffé- 
remment  être  prévus  montés  à  bascule  ou  coulissants, 

30  et  maintenus  au  contact  de  la  surface  de  palpage  31, 
32,  41  ,  de  la  came  rotative  30,  40,  au  moyen  d'un  res- 
sort  1  8  ou  au  moyen  de  tout  autre  élément  équivalent. 
Encore,  les  zones  de  butées  1  4  et  1  5  peuvent  aisément 
être  réalisées  par  le  seul  aménagement  d'une  échan- 

35  crure  14  dont  on  utilise  le  fond  pour  constituer  la  zone 
de  butée  15  comme  représenté  aux  figures  8  à  10. 

Revendications 

40  1  .  Chaussure  de  sport  à  coque  rigide  présentant  une 
base  de  coque  (2)  surmontée  d'une  tige  (3)  apte  à 
pivoter  dans  les  deux  sens,  antéro-postérieur  (20) 
et  postéro-antérieur  (21),  la  tige  (3)  étant  pourvue, 
dans  sa  zone  dorsale  (5),  d'un  dispositif  dïmmobili- 

45  sation  (1  0)  par  rapport  à  la  base  de  coque  (2)  actif 
pour  l'un  au  moins  de  ses  sens  de  pivotement  (20, 
21  )  par  l'intermédiaire  d'une  zone  de  butée  obtenue 
sur  ladite  base  de  coque  (2),  le  dispositif  d'immobi- 
lisation  (1  0)  étant  doté  d'un  organe  de  manoeuvre 

50  (11)  muni  d'une  came  rotative  (30,  40)  qui  agit  sur 
un  élément  mobile  destiné  à  coopérer,  pour  une 
position  angulaire  donnée  de  la  came,  avec  la  zone 
de  butée  de  la  base  de  coque,  caractérisée  par  le 
fait  que  le  dispositif  d'immobilisation  (10)  comporte 

55  un  deuxième  élément  mobile  (12,  13)  qui  est 
actionnable  au  moyen  de  la  came  rotative  (30,  40) 
et  qui  est  destiné  à  coopérer  avec  une  deuxième 
zone  de  butée  (14,  15)  obtenue  sur  la  base  de 

45 

50 
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coque  (2)  pour  au  moins  une  position  angulaire 
donnée  de  la  came  (30,  40),  la  coopération  de  ce 
deuxième  élément  mobile  (12,  13)  avec  cette 
deuxième  zone  de  butée  (14,  15)  étant  destinée  à 
procurer  l'immobilisation  de  la  tige  (3)  pour  l'un  de  5 
ses  deux  sens  de  pivotement  (20,  21),  la  coopéra- 
tion  du  premier  élément  mobile  (12,  13)  avec  la  pre- 
mière  zone  de  butée  (14,  15)  procurant 
l'immobilisation  de  la  tige  pour  l'autre  de  ses  deux 
sens  de  pivotement  (20,  21).  ro 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  came  rotative  (30,  40)  est  consti- 
tuée  par  un  plateau  qui,  axé  (30',  40')  sur  l'organe 
de  manoeuvre  (11),  comporte  au  moins  une  sur-  1s 
face  de  palpage  (31,  32,  41)  circulaire  présentant 
une  zone  de  travail  haute  (33,  42,  43)  et  une  zone 
de  travail  basse  (34,  44,  45)  et  par  le  fait  que  les 
deux  éléments  mobiles  (12,  13)  du  dispositif 
d'immobilisation  (1  0)  coopèrent  avec  cette  surface  20 
de  palpage  (31,  32,  41)  par  l'intermédiaire  d'un 
organe  de  palpage  (12',  13')  dont  ils  sont  pourvus 
respectivement. 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  caractérisée  25 
par  le  fait  que  les  organes  de  palpage  (12',  13') 
viennent  au  contact  de  la  surface  de  palpage  (31  , 
32,  41)  de  la  came  (30,  40)  à  distance  l'un  de  l'autre 
chacun  sur  l'une  des  zones  de  travail  (33,  34,  42, 
43,  44,  45),  c'est-à-dire  haute  (33,  42,  43)  et  basse  30 
(34,  44,  45),  en  des  points  opposés  par  rapport  à 
l'axe  (30',  40')  de  rotation  de  la  came  (30,  40). 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  plateau  (30,  40)  constituant  la  35 
came  rotative  (30)  comporte  deux  surfaces  de  pal- 
page  (31,  32),  c'est-à-dire  une  sur  chaque  face, 
parallèles  entre  elles  et  présentant,  chacune,  une 
zone  de  travail  haute  (33)  et  une  zone  de  travail 
basse  (34),  chaque  élément  mobile  (12,  13)  venant  40 
coopérer  avec  l'une  des  deux  surfaces  de  palpage 
(31  ,  33)  de  la  came  (30)  par  l'intermédiaire  de  son 
organe  de  palpage  (12',  13'). 

5.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  caractérisée  45 
par  le  fait  que  le  plateau  (40)  constituant  la  came 
rotative  (40)  comporte  une  seule  surface  de  pal- 
page  (41)  présentant,  sur  360°,  deux  bossages  (42, 
43)  en  forme  d'arcs  de  cercle  de  même  hauteur  et 
de  longueurs  différentes  définissant  entre  eux  deux  so 
créneaux  (44,  45)  qui  leur  sont  symétriquement 
opposés,  les  bossages  (42,  43)  constituant  la  zone 
de  travail  haute  (42,  43)  et  les  créneaux  la  zone  de 
travail  basse  (44,  45). 

55 
6.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisée  par  le  fait  que  les  deux 
zones  de  butée  (14,  15)  obtenues  sur  la  base  de 

coque  (2)  sont  situées  dans  la  partie  du  talon  (16) 
de  celle-ci,  et  par  le  tait  que  chaque  zone  de  butée 
(14,  15)  est  destinée  à  assurer  respectivement 
l'immobilisation  de  la  tige  (3)  seulement  dans  un  de 
ses  sens  de  pivotement,  antéro-postérieur  (20)  et 
postéro-antérieur  (21). 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  base  de  coque  (2)  présente  dans 
sa  partie  talon  (16)  une  échancrure  verticale  (14) 
ouverte  vers  le  haut  qui  est  délimitée  par  des  bords 
flexibles  (14')  et  qui  est  recouverte  par  la  zone  dor- 
sale  (5)  de  la  tige  (3),  cette  échancrure  (14)  autori- 
sant  la  tige  (3)  à  pivoter  dans  le  sens  postéro- 
antérieur  (21)  grâce  à  la  déformation  élastique  pos- 
sible  de  ses  bords  (1  4')  qui  peuvent  se  rapprocher 
et  par  le  fait  que  l'un  (1  2)  des  éléments  mobiles  (12, 
13)  du  dispositif  d'immobilisation  (10)  est  destiné  à 
venir  coopérer  avec  l'échancrure  (14)  en  s'insérant 
dans  celle-ci  sous  l'action  de  la  came  rotative  (30, 
40)  ,  pour  une  position  angulaire  donnée  de  cette 
dernière,  afin  d'empêcher  le  rapprochement  réci- 
proque  des  bords  (14')  de  l'échancrure  (14), 
laquelle  constitue  ainsi  la  zone  de  butée  (14)  procu- 
rant  l'immobilisation  de  la  tige  dans  le  sens  postéro- 
antérieur  (21). 

8.  Chaussure  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  base  de  coque  (2)  présente  dans 
la  partie  du  talon  (1  6)  un  épaulement  (1  5),  transver- 
sal  à  l'échancrure  verticale  (14)  et  situé  endessous 
de  cette  dernière,  avec  lequel  l'autre  élément 
mobile  (13)  du  dispositif  d'immobilisation  (10)  est 
destiné  à  venir  coopérer  en  prenant  appui  dessus 
sous  l'action  de  la  came  rotative  (30,  40),  pour  une 
position  angulaire  donnée  de  cette  dernière,  cet 
épaulement  (15)  constituant  la  zone  de  butée  (15) 
procurant  l'immobilisation  de  la  tige  (3)  dans  le 
sens  antéro-postérieur  (20). 

9.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisée  par  le  fait  que  l'un  au  moins 
des  éléments  mobiles  (12,  13)  du  dispositif  d'immo- 
bilisation  est  monté  à  pivotement  autour  d'un  axe 
(19)  et  soumis  à  l'action  d'un  ressort  (18)  assurant 
le  maintien  permanent  de  son  organe  de  palpage 
(12',  13')  sur  la  surface  de  palpage  (31,  32,  41)  de 
la  came  rotative  (30,  40). 

10.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisée  par  le  fait  que  l'un  au  moins 
des  éléments  mobiles  (12,  13)  du  dispositif  d'immo- 
bilisation  (10)  est  déplaçable  en  translation  dans  un 
guidage  (22)  et  soumis  à  l'action  d'un  ressort  (18) 
assurant  le  maintien  permanent  de  son  organe  de 
palpage  (12',  13')  sur  la  surface  de  palpage  (31  ,  32, 
41)  de  la  came  rotative  (30,  40). 
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